
n° nom de rue

1 avenue du 13ème Dragon au n° 1 - 2 places

2 boulevard Chamblain n° 15 - 1 place

3 rue du Colonel Picot au n° 24 - 2 places

4 rue Daubigny au n° 8 - 2 places

5 rue du Docteur Pouillot au n° 3 - 1 place

6 rue Doré - rue Dajot n° 27 - 1 place

7 rue Duguesclin au n° 2 - 1 place

8 rue de l’Eperon au n° 2, n° 4 et 4 bis - 3 places

9 place de l’Ermitage au n° 9 - 2 places

10 rue Flammarion (Camille) au n° 1 bis - 1 place

11 place Gallieni (îlot central) - 5 places

12 avenue Gallieni (côté pair, à proximité du café Puy de Dôme) - 2 places

13 avenue Gallieni (côté impair au n° 9 bis devant BPI) - 2 places

14 rue Gatelliet n° 21-21 bis - 2 places

15 rue Gatelliet n° 21 bis-23 - 2 places

16 rue du Général de Gaulle au n° 45 - 2 places

17 rue du Général de Gaulle au n° 60-62 - 2 places

18 rue du Général de Gaulle au n° 67 - 10 places

19 rue du Général de Gaulle face au n° 96 - 3 places

20 avenue du Général Patton n° 1 - 3 places

21 avenue du Général Patton au n° 9 - 2 places

22 avenue du Général Patton au n° 7 - 3 places

23 avenue du Général Patton n° 24 bis - 2 places

24 avenue du Général Patton au n° 28 - 2 places

25 rue Gonon (Eugène) face au n° 6 bis - 1place

26 avenue Jaurès (Jean) au n° 9 devant la crèche « Les Bambins » - 4 places

27 rue du Miroir au n° 12 - 1 place

28 rue Péguy (Charles) n° 80 - 3 places

29 place Praslin au n° 3 - 2 places

30 rue Rouillard (Sébastien) côté église - 2 places

31 rue Saint-Ambroise au n° 4 - 2 places

32 rue Saint-Barthélémy n° 9 - 1 place

33 rue Saint-Barthélémy au n° 11 bis - 1 place

34 rue Saint-Barthélémy au n° 17 - 2 places

35 rue Saint-Barthélémy face au n° 34 - 1place

36 place Saint-Jean au n° 22/24 - 4 places

37 rue Saint-Louis n° 16 - 1 place

38 avenue Thiers n° 26-28 - 2 places

39 avenue Thiers au n° 36 - 1 place

40 rue de Vaux au n° 15-17 - 1 place
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n° nom de rue

41 rue de Verdun n° 2 - 2 places

1 rue Saint-Aspais au n° 22 - 2 places 

2 rue Saint-Aspais au n° 58 - 2 places 

3 rue Saint-Etienne au n° 22 - 1 place 

4 place de la Porte de Paris au n° 1 - 1 place 

5 place Saint-Jean au n° 1 - 3 places

6 rue du Miroir n° 8 - 2 places

TOTAL 100 places

Emplacements de livraison qui se transforment en Arrêt Minute de 11h00 à 19h00
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